MINISTERE REPUBLIQUE FRANCAISE

DE

L'EDUCATION NATIONALE

ARCHI:I'-I:'.::TURE A R EF} T E

dites
Le Ministre de 1'Education Nationale

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection
des monuments naturels et des sites de caractire artistiqu
historique, solentifigque, légendaire ou pilttoresque;

Vu ltavis émis par la Commission départementale des
sites perspectives et paysages des Basses-Alpes en date
du 15 juin 1948;

Vi 1'adhéeion en date du 19 septembre 1947 donnée par
le Conseil Municipal de Ch&teau-Arnoux, (Basses-Alpes)
pour la communs propriétaire;

ARRETE :

Article ler.- L'ensemble constitué a Chiteau-Arnoux
( Basses-Alpes)par le chiteau et son parc est classé
parmi les sites et monuments naturels de caractire
artistique, historigue, scientifique, légendaire ou
pittoresque.

Article 2.- Le présent arr&té sera notifié au préfet
du département des Basses-Alpes et au maire de Chiteau- _
Arnoux, gul seront responsables chacun en ce qul le concer:
de son exécution. _

Article 3.~ Il sera transcrit au bureau dea hypothdques
de 17 situatlon du site classé.
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